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Assemblée Générale Ordinaire 2015 
 

Vendredi 19 février 2016,  

Maison des Comités Départementaux sportifs, à Mennecy 

 

 
Clubs présents ou représentés (nombre de voix) :  
représentants des clubs de : Athis-Mons (7), Dourdan (6), Draveil-Sénart Val de Seine (8), Draveil Orme (1), Egly (7), 
Etampes (8), Etrechy (3), Forges les Bains (6), Grigny (1), La Ferté Alais (4), Les Ulis (4), Lisses (6), Marcoussis (6), 
Massy (7), Mennecy (5), Montlhéry (7), Morangis (7), Morsang sur Orge (7), Orsay (7), Quincy sous sénart (4), Saintry 
sur Seine (5), Saint Vrain (6), Saulx les chartreux (4), Soisy sur Seine (2), Villabé (2), Villebon sur Yvette (4), 
Villemoisson (5), Wissous (5) 
 
Clubs absents ou excusés : Boussy saint Antoine (5), Gif sur Yvette (1), Palaiseau (1), Richardville (1), Sainte 
Geneviève des Bois (8), 
 
Total des voix : 159 ; voix présentes ou représentées : 144 ; le quorum est atteint. 
 
Ouverture de la séance par le Président à 20h45, 
Après une salutation aux archers présents et un remerciement du Conseil Général pour le prêt de la salle, le Président, 
suivi de l’assemblée, souhaite un bon anniversaire à Chantal Latimier, présente, puis demande le respect d'une minute 
de silence pour les archers disparus ; il présente les condoléances du Comité aux proches et aux familles,  
particulièrement à ceux d’André GOULET du club de Morangis, pilier de la vie associative. En cette période de 
commémorations, le Président exprime également une pensée pour soldats de la Première Guerre Mondiale. 
 
Le Président remercie les présidents et représentants des clubs sans qui rien ne peut se faire  et souhaite la 
bienvenue aux nouveaux présidents de club :  
Athis-Mons : Bernard Tauran, 
Boussy st antoine : John Deydier 
Gif sur Yvette : Marie Franchi 
Les Ulis : Damien Marhuenda 
Lisses : Jean-Michel Mainferme, 
Marcoussis : Luc Morisseau, 
Morangis : Alexandre Chretien, 
Wissous : Frédéric Vannson 
Et le retour de Richardville : Gérard Brétéché 
 

1. Rapport du Président 
Les missions de l’association : Promouvoir, enseigner et organiser la pratique du Tir à l’arc en Essonne 
Développer nos actions sportives en faveur de la jeunesse, formation des cadres et arbitres 
 
2015 a été marquée par la préparation et mise en place du Championnat de France Handisport avec le soutien de 80 
bénévoles sur 4 jours, sans eux nous n’aurions pas pu mener à bien cette mission. Grands remerciements à ces 
bénévoles, ainsi qu’au soutien financier de la DDCS et Conseil Départemental, et au sponsor  Carrefour-Market 
d’Epinay sur orge en la personne de Corinne Poirier qui a assuré avec brio toute la partie restauration (gros poste) - 
Continuation du partenariat (cadeaux pour les Championnats Départementaux et Rencontres jeunes). Ce championnat 
est intervenu durant une période favorable, le passage de flambeau entre l’ancienne équipe des élus du Conseil 
Général qui nous a soutenu et aidé pour l’organisation (notamment une forte aide financière et matérielle –le stade, 14 
cibles Domino), et la nouvelle des élus du Conseil Départemental, laquelle a pu constater comment nous opérions sur 
le terrain, ce qui est important. Cela a rapporté de la notoriété et de la renommée au Comité. 
 
Une présentation des activités du CDTAE a été faite à Mme Rigault, nouvelle élue du Conseil Départemental 
responsable des Sports. 
En attente : signature de la Convention d’Objectifs avec le Conseil Départemental et une réunion préparatoire avec le 
CNDS. Un conseil aux clubs : préparer les dossiers de demandes de subvention sur papier. 
 

CCOOMMIITTÉÉ  DDÉÉPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  DDEE  TTIIRR  ÀÀ  LL''AARRCC  DDEE  LL''  


1, Rue Fernand Raynaud  -   Z.A. Apport de Paris 
91100 Corbeil-Essonnes

Courriel : cdtae@orange.fr 

Tél : 01 60 88 23 37 

AAffffiilliiéé  àà  llaa  FFééddéérraattiioonn  FFrraannççaaiissee  ddee  TTiirr  àà  ll''AArrcc   
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Durant cette saison, nous avons également poursuivi le développement des animations extra-licenciés, une des 
missions du CDTAE : découvertes et manifestations encadrées par les cadres du CDTAE (par exemple, 7 séances 
dans une école de Janvry en 2015 qui auront lieu en 2016 à Bures, avec la même directrice). Remerciement aux clubs 
qui redirigent les demandes qui leur sont proposées vers le Comité départemental. La FFTA nous a aussi sollicités 
pour une intervention à la Défense dans une action pour le Sport en Entreprise. 
Le Président précise également que la ciblerie du CDTAE a été louée pour tourner le téléfilm Alice Nevers. 
 
Nos partenaires sont surtout le Conseil Départemental et la DDCS ; nous sommes des acteurs privilégiés grâce aux 
relations entretenues par le président avec eux selon le classique « donnant-donnant ». 
Dans le cadre du plan interministériel d’action pour le sport lancé par le Secrétaire d’Etat aux Sports Thierry 
BRAILLARD, les associations ont obligation de s’impliquer dans rôle social. En contrepartie, il n’y aura pas de baisses 
de subventions sur les conventions d’objectifs. 
 
Le rapport d’activités 
Sur le plan sportif, 6 championnats départementaux (toutes disciplines sauf tir Nature) ont été proposés en 2015, ainsi 
que la Division Départementale. 
Les cadres du Comité œuvrent sur 8 clubs cette saison. Un de nos cadres va être père une deuxième fois et va 
prendre ses congés parentaux. En conséquence, de petits impacts aux clubs concernés et qui seront informés 
individuellement. Rappel : un Brevet d’Etat qui intervient dans un club ne doit pas être seul avec les clés pour ouvrir et 
fermer le local : il faut au moins un membre du Bureau. 
La Formation est aujourd’hui aux mains de Marie-Odile Nicolas, qui travaille en proximité avec Elisa Tuli au Comité 
régional. 
Activité sur les Instituts Médicaux-Educatifs et le sport adapté ; de plus en plus de bénéficiaires de l’action de nos 
cadres sont reçus au siège du CDTAE. 
La baisse des animations avec les Mairies constatée en début d’année 2015 en raison des élections municipales et 
des blocages de budgets pour raisons d’audits a occasionné une perte d’activité pour le Comité, qui a été rattrapée en 
cours d’année. 
Partenaires importants pour le CDTAE : les comités d’entreprise. Secteur à développer. 
 
Les adhérents  
La légère baisse du nombre de licenciés se poursuit : 2030 en 2014, 1976 en 2015 (-3%), 1936 aujourd’hui. Pour 
l’instant, cette année, à date similaire les effectifs sont constants. Les femmes représentent 27% des adhérents en 
Essonne (24% sur le plan national). 54% des adultes sont compétiteurs. Il y avait 722 jeunes archers. 
 
Les bénévoles  
La reconnaissance publique des dirigeants est essentielle envers les bénévoles.  
Le Président rappelle que le championnat de France de tir Beursault, du 2 octobre 2016, organisé par Sainte-
Geneviève-des-Bois, aura besoin de bénévoles. 
Le président salue les démissionnaires : Marie-Françoise et Jean ALLERMOZ, Didier SABAT et les remercie de leur 
travail au sein du Comité. 
Il présente les candidats et modalités de vote (4 postes vacants dont 1 femme et 1 médecin, possibilité de barrer un ou 
plusieurs noms) : Claudine CAUX, Alexandre CHRETIEN, Patrice BLONDEL 
 
Communication : 
Pour améliorer la Communication, une newsletter a été mise en place qui rapporte les actualités, les stages, les 
résultats ; à noter toutefois des manques dans les transmissions aux archers ; un effort complémentaire est à faire, 
ainsi que vérifier les adresses courriel. 
 
Les projets 
Le président clôture en présentant les projets de 2016 et au delà : en premier, dynamiser la pratique pour les jeunes : 
sur 722 jeunes, 72 ont participé au championnat départemental alors que 120 places étaient offertes contre 137 qui ont 
fait des compétitions salle. 
Avenir : trouver des locaux permanents plus grands et mieux conçus que ceux de Corbeil-Essonnes pour accueillir le 
public. 
Statistiques sur l’Essonne : 1,2 millions de citoyens, 580000 sportifs dont 1/3 qui pratiquent en structure privée. Le 
Président a constaté que le développement des structures sportives privées (commerciales) semble réjouir  les 
responsables sportifs départementaux qui traitent les bénévoles associatifs avec condescendance. 
 
 

2. Trésorerie : présentation des comptes 2015 par le Trésorier Raphael Hodoroaba (annexe 1) 
(envoyé par mail 10 jours avant) 

Budget 2015 réalisé 236 332 €, sur une prévision de 265 714 €. 
Charges : 236 332 € - avec 44  % pour les salaires, 18 % sur les charges mobilières et 12 % sur les charges 
immobilières  
Produits : 242 135 € - avec 40 % de subventions diverses, 23 % de prestations et 21 % de licences. 
Soit un compte de résultat  de 5 804 €. 
Il reste notamment des problèmes de trésorerie (surtout en mai) car les charges ne tombent pas en même temps que 
les principales entrées. 
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Budget prévisionnel 2016 : 273626 € (+3%, surtout à cause des contrats de photocopieurs/autocommutateurs qui 
arriveront à terme). 
 
Certains souhaitent qu’une réserve soit établie pour couvrir loyer, salaires et charges pour au moins un trimestre. Le 
Comité répond qu’à l’heure actuelle, le budget est en flux tendu. Pour l’avenir, si cela est faisable, il sera mis en place. 
Certains clubs se plaignent du montant des stages, difficiles d'accès pour les adhérents, (par ex, prix du groupe 
Essonne équivalent à une licence en club pour une année).  Il a été précisé que les encadrants Brevets d’état doivent 
être néanmoins rémunérés. 
Les contrats de location photocopieurs doivent se finir en grande partie fin 2016 et seront complètement épurés en 
2018, ce qui allégera sensiblement la trésorerie dès 2017. 
Bilan comptable des championnats départementaux 2015 : -179 euros sur 2015 (3 CD bénéficiaires : salle adultes, 
Beursault et Fédéral) ; tous les autres CD sont déficitaires. 
 
Question sur les stages payants, les licences et retours Ligue et Fédération. 
 
Alexandre Debrenne demande des détails sur les interventions des cadres hors population de tir à l’arc (manifestions, 
les plus rentables, les moins rentables etc., qui avaient été promis lors de la dernière AG) ; le Président l’invite à venir 
consulter les registres au Comité départemental. Ces actions extérieures ont produit 22728 euros de rentrées en 2015, 
comme indiqué dans le compte-rendu financier. 
 
Débat sur l’intérêt d’avoir des salariés au Comité départemental. 
Question sur l’information de la création d’un club à Savigny-sur-Orge (mal formulée) : le Comité précise qu’il a été 
prévenu qu’ un mur de tir existait et pourrait être utilisé. Les clubs aux alentours peuvent voir avec la mairie. 
Débat sur le sponsoring : faire remonter les opportunités. 
 

3. Commission Sportive et Jeunes : 
 
Le Président souligne l’excellent travail de la commission sportive ; les membres vont continuer à travailler pour les 
clubs, à structurer la commission sportive. Appel pour renforcer cette commission. 
 
Les travaux de la Commission ont pour but d’accompagner le maximum de personnes à la compétition. 
Compétitions salles : 15 clubs et 2360 participants ; 
Compétitions extérieures : 7 clubs organisateurs, 1115 participants dont seulement 4 clubs organisent des tirs 
Fédéraux/FITA. 
A noter : Florent MULOT de Draveil-Sénart est en équipe de France. 
 
Présentation des podiums France et International, des Divisions Régionales ainsi que la participation aux 
Championnats Départementaux, où l’on remarque une baisse significative. 
Pour la Division Départementale, nous avions eu 18 équipes représentants 12 clubs. Malheureusement certains n’ont 
pas été jusqu’au bout notamment avec le tir Fita. 
Cette saison nous avons 20 équipes de 13 clubs différents. 
Nouveauté : installation de cibles « débutants» appréciés des archers. Il faut continuer ainsi. 
CD salle Adultes (Wissous) : 231 archers / Jeunes (Grigny) : 75 archers 
CD 3D (Draveil-Sénart) : 59 archers 
CD Beursault (Villebon, Morsang-sur-Orge et Egly) : 153 archers 
CD Fédé (Montlhéry) : 156 archers 
FITA (Wissous) : 102 archers 
Campagne : (SGDB) : 27 archers 
 
Total : 797 participants essonniens dont 165 jeunes essonniens. 
Le taux de participation aux compétitions est en légère baisse ; à noter la compétition de Massy des 14 et 15 
novembre qui a été annulé en raison des attentats de la veille, alors qu’un grand nombre de participants était inscrit 
(près de 200 archers). Baisse constatée sur l’ensemble de l’Île-de-France. 
Division Régionale Jeunes par équipes de club : Il existe maintenant une possibilité d’ententes entre clubs (conditions : 
tirs qualificatifs avec maillot de club, tirs de finales avec maillot de l’entente). L’entente peut être une équipe, en plus 
d’une équipe de club. 
 
Jeunes : lecture faite du compte rendu de la Commission Jeunes sur les 3 rencontres et le mini fédéral (annexe 2) 
Tournoi Inter Départemental Jeunes : rencontre entre les départements d’Ile de France : nos équipes 
Benjamins/minimes et équipes Cadets/Juniors sont arrivées 1

ères
 !  

Cette saison (en janvier) a été inauguré un tir par équipes pour les jeunes. Cela a été très apprécié et très bien 
organisé par la commission sportive. 
 
Certains déplorent le manque de cohérence dans le planning des concours. 
On remarque un manque d’organisateur pour les championnats départementaux, il est proposé une mutualisation des 
moyens (terrain, et humains). Le Comité est tout a fait favorable à cette initiative. Il rappelle que cela a déjà été fait 
pour le CD Campagne avec Villebon, Massy et Orsay. 
Mise en place d’un stage de perfectionnement aux longues distances pour les Jeunes le samedi 9 avril 2016. 
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Vote : 
Pas de demande à passer au vote à bulletin secret : vote à main levée validé. 
 
Rapport moral : 0 contre, 0 abstention ; unanimité pour -> validé 
Rapport financier : 0 contre, 0 abstention ; unanimité pour -> quitus de l’assemblée 
 
 

4. Commission Formation : 
 
Formation continue des Entraineurs 1 tous les 3 ans. Une date a été effectuée en septembre puis une seconde en 
décembre afin d’arranger le plus de monde possible. 
La formation Initiateur Essonnien a été transformée en Assistant Entraineur 1. Dans cette formation, il y a des cours 
techniques afin de réaliser les quotas et continuer avec la formation Entraineur 1. Environ 15 assistants ont eu leur 
validation cette année.  
Formation Entraineur 1 : 8 candidats présentés et reçus à la session d’avril 2015. 4 inscrits pour cette saison. 
La Ligue met en place, en phase test, les badges d’apprentissage pour les archers (annexe 3), avec pour objectif de 
préparer l’archer à devenir un compétiteur autonome. Les questions portent sur les fondamentaux techniques, le 
physique, le matériel, la réglementation, la sécurité et la performance. 
 

5. Commission Arbitres :  
Nous avons besoin d’arbitres sur tous les compétitions. Un candidat de Ste Geneviève des bois s’est présenté. Les 
candidats de Wissous et Draveil-Orme vont passer l’examen en avril. 
 

6. Commission Communication : 
La newsletter est mise en place. Tous les clubs et archers peuvent adresser leurs informations. 
 

7. Election au Comité Directeur : 159 inscrits, 144 votants. Scrutateurs : Chantal Latimier et Aurélien Guillot 
 

3 nouveaux candidats sont prêts à rejoindre le CDTAE : 
- Claudine CAUX (Draveil-sénart) : pour : 121 ; 
- Patrice BLONDEL (Egly) : pour : 120 ; 
- Alexandre CHRETEN (Morangis) : pour : 128 ; 

Ces 3 candidats sont donc élus au comité directeur du CDTAE. 
 
 

8. Objectifs :  
Développer la filière Jeunes en compétition (challenges pour les jeunes) ; 
Formation des bénévoles et cadres (apprendre à réparer le matériel –arc, flèches, cordes). 

 
 
23h50 : fin de la séance. Le président invite les participants à un pot de l’amitié et clôture cette assemblée. 
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ANNEXE 1 

BILAN AU 31 DECEMBRE 2015

Exercice 2015 Exercice

ACTIF Amortissements 2014

Brut et provisions Net

 (à déduire)

Actif immobilisé :

   Immobilisations incorporelles  :

   Immobilisations corporelles :

     - Ciblerie 79 242,09  58 479,59  20 762,50  14 599,01  

     - Agencements, installations 11 497,13  9 346,59  2 150,54  2 887,55  

     - Matériel de transport 14 200,00  7 573,33  6 626,67  9 466,67  

     - Matériel de bureau et informatique 6 311,17  6 068,78  242,39  0,00  

     - Mobilier 10 917,38  10 917,38  0,00  0,00  

     - Acompte sur commande 0,00  0,00  

   Immobilisations financières (1) : 1 840,68  1 840,68  1 840,68  

TOTAL I 124 008,45  92 385,67  31 622,78  28 793,91  

Actif circulant :

   Stocks et en cours : 12 590,98  12 590,98  16 974,75  

     - Stock badges 2 440,00  2 440,00  2 364,00  

     - Stock médailles et médailles jeunes 2 540,75  2 540,75  5 334,45  

     - Stock coupes et trophées 213,96  213,96  307,86  

     - Stock porte clés 1 643,85  1 643,85  1 726,65  

     - Stock casquettes 394,37  394,37  963,24  

     - Stock écussons 1 977,25  1 977,25  2 197,25  

     - Stock fascicules archers 147,00  147,00  329,50  

     - Stock tenues d'arbitre 870,00  870,00  1 116,00  

     - Stock Maillots Dept 91 1 201,30  1 201,30  1 201,30  

     - Stock chemises "Clip" 777,50  777,50  1 042,50  

     - Stock élastiques 385,00  385,00  392,00  

   Créances (2) : 6 940,35  6 940,35  1 654,00  

     - Autres créances 6 940,35  6 940,35  1 654,00  

     - Subventions à recevoir 0,00  0,00  0,00  

   Valeurs mobilières de placement : 0,00  0,00  0,00  

   Disponibilités : 36 564,49  36 564,49  47 255,92  

     - Banque (Crédit Agricole) 5 793,20  5 793,20  1 503,21  

     - Livret A (Crédit Agricole) 30 557,60  30 557,60  45 662,99  

     - Caisse 213,69  213,69  89,72  

Charges constatées d'avance (2) : 7 733,49  7 733,49  7 534,52  

TOTAL II 63 829,31  0,00  63 829,31  73 419,19  

TOTAL GENERAL (I + II) 187 837,76  92 385,67  95 452,09  102 213,10  

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an
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Exercice Exercice 

PASSIF 2015 2014

Fonds propres :

   Fonds associatif sans droit de reprise :

     - Valeur du patrimoine intégré 71 477,09  71 477,09  

     - Subventions d'investissement non renouvelables 

   Fonds associatif avec droit de reprise à la dissolution :

   Ecarts de réévaluation :

   Réserves :

   Report à nouveau : -46 254,03  -49 657,48  

   Insuffisance ou excédent 5 804,41  3 403,45  

Sous-total : Situation nette 31 027,47  25 223,06  

   Fonds associatif dépréciables et non renouvelables :

   Fonds associatif avec droit de reprise avant la dissolution :

   Subventions d'investissement (renouvelables) : 2 940,00  3 920,00  

   Provisions réglementées :

TOTAL II 0,00  0,00  

Dettes (3) :

   Emprunts et dettes assimilées (3) : 0,00  0,00  

     - Banque (Crédit Agricole) 0,00  0,00  

   Avances et acomptes reçus sur commandes en cours :

   Fournisseurs et comptes rattachés (3) : 1 200,00  2 050,00  

   Dettes fiscales et sociales (3) : 18 506,85  21 776,81  

   Autres (3) 3 000,77  0,00  

Produits constatés d'avance 38 777,00  49 243,23  

TOTAL III 61 484,62  73 070,04  

TOTAL GENERAL (I + II + III) 95 452,09  102 213,10  

(3) Dont à plus de 5 ans

     Dont à plus d'un an et moins de 5 ans

     Dont à moins d'un an 22 707,62  23 826,81  
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COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 2015

PRODUITS Exercice Exercice

2015 2014

Produits courants non financiers :

   Vente de Marchandises 27,00  

          - Ventes (casquettes, écussons et fascicules) 27,00  

   Production vendue 59 799,69  63 377,15  

          - Prestations de services : animation, entrainement, stage formation50 902,70  51 214,45  
          - Locations ciblerie, camion et divers 4 869,50  5 859,20  
          - Produits d'activités annexes 4 027,49  6 303,50  

Sous-total A - Montant net du chiffre d'affaires 59 799,69  63 404,15  

   Production stockée 

   Production immobilisée 

   Subventions d'exploitation 97 558,51  104 446,19  

   Reprises sur provisions ( et amortissements), transfert de charges 

          - Indem. Journalières SS et prévoyance

   Collectes, sponsoring

   Cotisations / Adhésions 50 439,00  50 854,50  

   Autres produits 27 951,74  21 550,10  

          - Produits de manifestations sportives 13 314,95  13 190,00  

          - Produits de manifestations extra-sportives (dont séjour jeunes été)13 676,00  8 360,10  

          - Produits des repas et buvettes 960,79  

 Sous-total B 175 949,25  176 850,79  

TOTAL I (A + B) 235 748,94  240 254,94  

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun (II)

Produits financiers :

   Autres intérêts et produits assimilés 300,44  112,99  

   Reprises sur provisions et transferts de charges 

   Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

TOTAL III 300,44  112,99  

Produits exceptionnels :

   Sur opérations de gestion 5 105,76  1 118,00  

   Sur opérations de capital (produits de cession des immob.) 980,00  

   Sur exercices antérieurs

TOTAL IV 6 085,76  1 118,00  

TOTAL DES PRODUITS ( I + II + III + IV ) 242 135,14  241 485,93  

Solde débiteur = Insuffisance 

TOTAL GENERAL 242 135,14  241 485,93  
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CHARGES Exercice Exercice

2015 2014

Charges courantes non financières :

   Achats de marchandises 27,00  

          - Achats stockés (casquettes, écussons, fascicules,…)

          - Variations des stocks (casquettes, écussons, fascicules,…) 27,00  

   Autres achats et charges externes 101 699,43  92 768,89  
          - Achats gas oil 863,30  864,24  
          - Achats fournitures et matériel sportif 8 611,77  10 533,23  

          - Location immobilière et charges locatives 21 754,61  21 939,04  

          - Location mobilière 41 376,27  27 909,46  

          - Entretiens réparations et maintenance 2 762,05  4 205,63  

          - Assurances 2 629,97  2 533,54  

          - Documentation 1 287,09  1 037,53  

          - Frais de formations 2 035,28  1 603,75  

          - Honoraires 900,00  2 050,00  

          - Récompenses sportives 5 366,74  5 741,05  

          - Annonces et Publications 820,67  

          - Divers (pourboires, dons,…) 160,00  30,89  

          - Frais de déplacements - Transport ciblerie - Missions réceptions11 314,68  12 162,80  

          - Téléphone, messagerie internet et affranchissements 1 754,00  2 094,73  

          - Services bancaires 63,00  63,00  

   Impôts, taxes et versements assimilés 5 999,26  7 115,50  

         - Participation à la formation continue -348,72  1 162,82  

         - Autres impôts et taxes 6 347,98  5 952,68  

   Salaires et traitements 76 424,55  87 568,95  

          - Salaires et indemnité de rupture 76 917,23  88 508,95  

          - Congés payés -1 778,00  -940,00  

          - Bénévoles défrayés et indemnités de stage 1 285,32  

   Charges sociales 28 752,26  30 758,96  

          - URSSAF 19 410,81  18 997,20  

          - ASSEDIC 3 927,90  3 894,66  

          - Retraite complémentaire 6 085,12  6 321,08  

          - Prévoyance 650,03  742,02  

          - Charges sur Congés payés -1 624,00  408,00  

          - Médecine du travail 302,40  396,00  

   Dotations aux amortissements et aux provisions :

      Sur immobilisations : dotations aux amortissements 9 096,75  8 389,21  

   Autres charges 14 356,27  11 346,30  
          - Dépenses de manifestations sportives 10 699,10  7 264,48  

          - Dépenses de manifestations extra-sportives 32,97  273,70  

          - Séjour Jeunes été 3 549,20  3 641,92  

          - Divers (dont cotisation CDOS) 75,00  166,20  

TOTAL I 236 328,52  237 974,81  

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun (II)

Charges financières :

   Agios bancaires 2,21  17,67  

TOTAL III 2,21  17,67  

Charges exceptionnelles :

   Sur opérations de gestion 90,00  

   Sur opération en capital (VNC des mises au rebut)

   Sur exercices antérieurs

TOTAL IV 90,00  

Impôts sur les sociétés (V)

TOTAL DES CHARGES ( I + II + III + IV + V ) 236 330,73  238 082,48  

Solde créditeur = Excédent 

TOTAL GENERAL 236 330,73  238 082,48   
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TABLEAU DE SYNTHESE DES IMMOBILISATIONS EXERCICE 2015

IMMOBILISATIONS Bruts début Acquisitions Cessions ou Bruts fin 

exercice mises au rebut exercice

Ciblerie 68 503,77 11 590,00 851,68 79 242,09

Agencement local 11 497,13 11 497,13

Camion 14 200,00 14 200,00

Bureau 12 407,69 335,62 6 432,14 6 311,17

Mobilier 10 917,38 10 917,38

TOTAUX 117 525,97 11 925,62 7 283,82 122 167,77

AMORTISSEMENTS Amorts début Dotations Reprises Amorts fin 

exercice exercice

Ciblerie 53 904,76 5 426,51 851,68 58 479,59

Agencement local 8 609,58 737,01 9 346,59

Camion 4 733,33 2 840,00 7 573,33

Bureau 12 407,69 93,23 6 432,14 6 068,78

Mobilier 10 917,38 0,00 10 917,38

TOTAUX 90 572,74 9 096,75 7 283,82 92 385,67

V.N.C. Début Fin 

exercice exercice

Ciblerie 14 599,01 20 762,50

Agencement local 2 887,55 2 150,54

Camion 9 466,67 6 626,67

Bureau 0,00 242,39

Mobilier 0,00 0,00

TOTAUX 26 953,23 0,00 0,00 29 782,10

Montant initial

Montant mis en 

produit sur 

l'exercice

Reste en produits 

constatés 

d'avance

DDJS 91 : CNDS 2015 22 000,00 22 000,00 0,00

CNDS Accompagnement Educatif 2014/2015 16 900,00 13 000,00 0,00

CNDS Accompagnement Educatif 2015/2016 5 000,00 0,00 5 000,00

Conseil Général de l'Essonne : Fonct. 2015 26 500,00 26 500,00 0,00

CG de l'Essonne : "Autres actions" 3 300,00 3 300,00 0,00

CG de l'Essonne : "Chpt de France Handi." 5 000,00 5 000,00 0,00

CG de l'Essonne : "consommable CIblerie" 7 931,00 7 931,00 0,00

Emplois tremplins (01/2015 à 12/2015) 14 077,51 14 077,51 0,00

0,00

Total des subventions d'exploitation 100 708,51 91 808,51 5 000,00

Montant total
Montant rapporté au 

résultat sur 

l'exercice

Cumul rapporté 

au résultat

Subvention d'Equipement  REGION 11 2013 4 900,00 980,00 1 960,00

Total des subventions d'équipement 4 900,00 980,00 1 960,00

TABLEAU DE SYNTHESE DES SUBVENTIONS

Subvention d'Equipement 

ORDONNATEURS
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ANNEXE 2 

COMPTE RENDU D'ACTIVITE DE LA COMMISSION JEUNES 2014 / 2015 

 

La commission Jeunes, dirigée par Marie-Françoise et Jean ALLERMOZ, a cette année encore, organisée 

quatre rencontres " spécial jeunes ". 

 

 Rappel : Le but de ces rencontres est d'amener nos jeunes archers, à une pratique du tir à l'arc en 

compétition qui est différente des entrainements par le stress qu'elle peut causer.  

  

 Au cours de cette  saison  2014/2015, la première rencontre à Athis-Mons a regroupée 80 jeunes 

archers pour 13 cibles, donc une excellente participation ; à noter depuis quelques années, le respect de 

l'horaire annoncé.  

 La seconde rencontre s'est déroulée en février à Forges les bains avec encore, une bonne participation 

: 61 jeunes. Plus tard dans la saison a eu lieu la finale : rencontre par équipes à Grigny avec 8 équipes de club 

et 2 équipes mixtes. 

 La saison s'est achevée par le traditionnel " mini fédéral" en mai, à Mennecy avec 83 participants. 

Compétition se déroulant à l'extérieur ; nos jeunes archers, accompagnateurs, parents se souviennent encore 

du déluge : pluie et froid. Nous avons terminé par un temps très moyen la phase de classement du matin, 

suivi d'une pause déjeuner.  

Par contre, dès le début de la phase des duels, la pluie est arrivée, détrempant archers, parents, blasons et 

feuilles de marque.  

  Très rapidement, les responsables CDTAE (président, commission jeunes et arbitres), ont décidé de 

stopper la compétition et de se servir du classement du matin pour l'attribution des récompenses.  

 Et tout cela dans la bonne humeur ...... 
 

 Un autre rappel : Le succès de ces rencontres est entièrement lié à l'implication des entraineurs et initiateurs 

de club qui doivent, et ce n'est pas facile, motiver les jeunes et obtenir l'accord des parents puis encadrer les 

jeunes le jour de la compétition.   

 

 Nous pouvons remercier les clubs, toujours les mêmes, qui nous accueillent. 

 

 

 

 

Marie-Françoise et Jean ALERMOZ 
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ANNEXE 3 

BADGES DE  L’APPRENTISSAGE   
EN ILE DE France 

 

Nouveau protocole d’évaluation du débutant  

Objectifs : Préparer l’archer à devenir un compétiteur autonome 

Reconnaissance de l’Entraineur 
AVANT :  

 Une  seule évaluation du débutant : basée uniquement  sur la performance (passage de 

plumes, de flèches) 

A PARTIR DE SEPTEMBRE 2016  
Organisation libre dans les clubs /compagnies : 

Plusieurs évaluations avant, pendant ou  après un seul tir compté de  

5 volées de 6 flèches, badges blanc et noir 

 

o Fondamentaux techniques (grille d’observation technique) 

o Physique (savoir s’échauffer et s’étirer) 

o Matériel (connaître les bases du matériel) 

o Règlementation et sécurité (connaître le déroulement d’une compétition, savoir 

utiliser une feuille de marque)  

o Performance (évaluation de la progression sur un tir compté ou compétition) 

 
             

  En clubs,   CD, au moins               CR, tous les ans 

                        La 1
ère

 année                           1 X par an 

 

Evaluations faites oralement, interactivité entre les archers et l’entraineur, à l’aide de quelques fiches très simples (sur 

demande auprès du CD) 
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SAVOIRS  / SAVOIR FAIRE  pour être 
admis en      BADGE BLANC   

 
  

 
points 

 

 
 
COMPORTEMENT SECURITE 

 
Questions sécurité individuelle +collective 

exiger mini 8 sur  12 
 

 
 
          
12 
 

 

 
 
DESIGNATION ELEMENTS MATERIEL 

 
 

Poignée, branches fenêtre repose-flèche,                                  
flèche: pointe plumes  coq/poules encoche         6 

 

 
 
 
MONTAGE ARC 

                       
Encochage plume (poules, coq, « click »                                

 

  
           Monter, démonter son arc              3 

 

 
 
REPARATION 

 
Vérifier et changer (ou faire changer) l’encoche                                  3 

 

REGLEMENTATION  
 

Signalement, lignes, sifflets :  
1, 2,3 coups      4 

 

 
 
ECHAUFFEMENT 

 
 

Autonomie, si au moins 2 exercices  d'échauffements avec et 
2 sans  élastique   4 

 

 
ETIREMENT Autonomie, si au moins 2 exercices  d'étirements                               3 

 
  

      
                                                             TOTAL SUR 35 

ADMIS SI 20/35 avec un minimum de 8 à la sécurité 

  
 
 

 

Tir compté en salle de 5 x 6 flèches  

 Blanc : 10 m 80 cm ø 240 pts 

mini  

 Noir : 15 m 80 cm ø 240 pts 

mini 

Tir compté en salle de 10 x 6 flèches (organisé par les 

CD et CR) 

 Bleu : 18m 60 cm ø  

           480 pts mini 

 Rouge : 18m 40 cm ø  

           480 pts mini 
   

 

Possibilité de valider le niveau 

jaune en compétition officielle sur 

trispot en cas d’échec le jour du 

test  

2015/2016 : 

 3 clubs pilotes en 

IDF : Gennevilliers, 

Asnières et Orsay 

 2 CD pilotes en IDF : 

CD92 et CDTAE 

 
 

 

 Jaune : 18m Trispot 

                      480 pts mini 

  


